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Adhérer à ARCAD c’est  devenir membre  de l’association  :  
 
 

- Soutenir l’association (dans le principe de la loi 1901) pour l’aider à mettre en 
œuvre ses projets  

- Etre informé régulièrement des projets et comptes-rendus  de ce qui s’y passe 
(1/trimestre au moins)  

 
- Bénéficier de réductions dans les rendez-vous organisés (jazz…) 

 
- Avoir la possibilité de prendre part à l’organisation des événements comme  

PUCE des ARTS, les 29 et 30 mars et les novembre 2008, ou le JAZZ sur l’HERBE 
début septembre   

 
- Bénéficier d’une structure juridique  pour une nouvelle action à mettre en 

place (en accord avec le Conseil d’Administration). Pour information, nous sommes 
détenteurs de la Licence d’Entrepreneur du Spectacle.  

 
 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
BULLETIN D’ADHESION 2010  
 
Je,  soussigné(e) ………………………………..       souhaite adhérer  à ARCAD pour  2010 
 
Adresse : 
………………………………………………………………………………………………… 
 
………………………………………………………………………………………………… 
 
………………………………………………………… 
 
 
E.mail : …………………………………….. 
 
 
Téléphone : ………………………………… 
 
Et verse la somme de 15 €   
                  Date et signature  


